
 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
SEANCE N° 02  DU 12 MAI 2026 

73 questions, numérotées 2026-9 à 2026-81 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
 

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES ET COMMISSION DES 
MARCHES PASSES SELON UNE PROCEDURE ADAPTEE 

ELECTION ET MODALITES DE REMPLACEMENT 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Jérémy PRÉVOST, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : José COLLADO (La Ferté Macé), Jacques FORTIS (Briouze), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge), Stéphan GRAVELAT (Les 
Monts d’Andaine), Gilles RABACHE (Caligny), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Betty GUÉRIN (La Ferrière aux Etangs), Tâm NGUYEN 
(Flers), Thierry AUBIN (Messei), Agathe VERGER (Flers), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Marie LENGLINÉ (Aubusson), Bruno AUVRAY 
(Le Grais), Gilles PETIT (Athis Val de Rouvre) et Jacky LECOQ (La Coulonche). 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN, Nathalie MASSEAU et Marion DAVID (Athis Val de Rouvre), Jean-Louis PELLERIN (Banvou), Alexandra 

TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Johnny SUZANNE (Berjou), Véronique NOËL (Briouze), Xavier DE SAINT 
POL (Cahan), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Brigitte QUENTIN (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Daniel BIGEON 
(Dompierre), Sandrine LEROYER (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Jérôme PALLIGEN (La Ferrière aux Etangs), Yvon FRÉMONT, Antigone 
GEORGALAS, Linda CARRILHO DE ALMEIDA, Mickaël CHATELIN et Michel LEROYER (La Ferté Macé), Jean-François BRISSET, Armelline 
SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges 
LAVIGNE, Andrée DUVAL, Stéphane BENIS, Valérie GAUTRIN, Luca PEYRELADE, Gaëlle PIOLINE, Leïla HARDY et Lori HELLOCO (Flers), 
Pascal LECERF et Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Rachel DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Jérémy DUVAL (Landigou), Hervé 
GOUÉREC (Landisacq), Bernard MÉSENGE (Lonlay le Tesson), Nicolas DAVY (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Isabelle RENAULT (Messei), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER 
(Pointel), Jacques GALLE (Saint André de Messei), Christophe AMICE (Saint Clair de Halouze), Stéphane TERRIER, Richard PICOT, Sophie 
LEFAIVRE et Thierry CHOTTARD (Saint Georges des Groseillers), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Christian JENVRIN (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Matthieu MONZON (Aubusson), Alain ALMEIDA (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Julie BOURDON (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Gérard ZANETTI (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas BISSON (La 
Coulonche), Kilian PRÉVOTS (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Nathalie GALLOT (Echalou), Françoise BLANDIN (Le Grais), Pierre 
ALIX (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Dominique TERREAU (Landisacq), Claude PELOUIN (Lonlay le Tesson), 
Ludovic GUITTON (Le Ménil de Briouze), Stéphane LOUVEAU (Ménil Hubert sur Orne), Françoise GRASSET (Montilly sur Noireau), Thibault 
GALLOT (Pointel), Fabien LABAISSE (Saint André de Messei), Angélique LAURENT (Saint Clair de Halouze), Laurent BOUQUEY (Saint Paul), 
Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Maëlle GUYOT (Saint Pierre du Regard), Didier BESNARD (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie 
LEBLOND (Sainte Opportune), Dominique DUFAY (Saires la Verrerie) et Franck STEFFEN (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

Alexandra TERTRE Sandrine DESTAIS Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Annette HAMMELIN 

 Jérôme PALLIGEN 

 Leïla HARDY 

 Lori HELLOCO 

 Gilles PETIT 

 Betty GUERIN 

 Jérémy PREVOST 

 Gaëlle PIOLINE 

Ensemble de la séance 

 
Excusées : Antigone GEORGALAS et Isabelle RENAULT (ensemble de la séance) 
 
Absents : Daniel BIGEON, Michel LEROYER et Antoine GERARD (ensemble de la séance) 
 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 Question Présents Votants 

2026-9 à 2026-81 68 72 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

06.05.2026 19 H 35 Véronique NOËL 21 H 25 19.05.2026 19.05.2026 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jérémy PRÉVOST 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

CONSEIL Séance 02 12.05.2026 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

6 2026-14 

 

OBJET 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES ET COMMISSION DES MARCHES PASSES 
SELON UNE PROCEDURE ADAPTEE – ELECTION ET MODALITES DE 
REMPLACEMENT 

 
AV/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération adoptée ce jour, vous avez décidé de constituer une commission d’appel 

d’offres (C.A.O.) permanente chargée de choisir les attributaires des marchés publics dont le montant 
estimé est supérieur au seuil des procédures européennes, sans exclure la possibilité d’élire une 
C.A.O. ad hoc pour certains dossiers.  

 
L’article L.1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit que 

cette commission est composée conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 du C.G.C.T. En 
application de cet article, elle est présidée par l’autorité autorisée à signer le marché, à savoir 
Monsieur le Président, ou son représentant. Elle est composée de cinq membres de l'assemblée 
délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Cinq suppléants 
doivent également être élus selon les mêmes modalités.  

 
Peuvent également y siéger, sur invitation du Président de la commission et avec voix 

consultative, le comptable de la collectivité et un représentant du ministre chargé de la concurrence, 
ainsi que des personnalités et agents de l’établissement public, désignés par le Président en raison 
de leur compétence dans la matière objet du marché.  

 
Il convient donc de procéder à l’élection des membres titulaires et suppléants de la C.A.O. 

en application des dispositions des articles susmentionnés et conformément aux dispositions du 
CGCT. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, l’élection des membres titulaires et suppléants de la Commission d’Appel d’Offres 
s’effectue à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
 

Ces dispositions ne prévoient cependant pas les règles de fonctionnement et de 
remplacement des membres définitivement empêchés de la C.A.O. Il appartient donc à l’assemblée 
délibérante de les fixer.  

 
Modalités de remplacement 
 
En cas d’absence ou d’empêchement temporaire d’un membre titulaire, celui-ci est 

remplacé par un membre suppléant inscrit sur la même liste. Ceux-ci sont destinés à remplacer le 
membre titulaire temporairement absent dans l’ordre de présentation de la liste. Le membre siège 
avec voix délibérative pour la durée de remplacement. 

 
Vacance ou empêchement définitif 
 
En cas de vacance d’un siège (démission, décès, perte de mandat) ou d’empêchement 

définitif d’un membre titulaire, le membre défaillant est remplacé par le candidat inscrit sur la même 
liste de titulaire venant immédiatement après ce dernier, dans l’ordre de présentation de ladite liste. 
Lorsque la liste de titulaire est épuisée, le membre titulaire défaillant est remplacé par un suppléant 
inscrit sur la même liste, pris dans l’ordre de présentation.  
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Il est procédé au renouvellement intégral lorsqu’une liste se trouve dans l’impossibilité de 

pourvoir, dans les conditions telles que prévues ci-dessus, au remplacement des membres titulaires 
auxquels elle a droit. 

 
Il est également procédé au renouvellement intégral de la Commission d’Appel d’Offres, 

lorsque les modalités de remplacement, telles qu’exposées ci-dessus, ne permettent plus de garantir 
l'expression pluraliste des élus. 

 
Ce remplacement prend effet dès la constatation de l’empêchement définitif du titulaire 

concerné.  
 
Concernant le fonctionnement de la C.A.O. et dans une démarche de développement 

durable et de promotion du numérique, la Collectivité envoie les convocations aux C.A.O. de façon 
dématérialisée, sauf pour les membres l’ayant expressément refusé. Il vous est donc proposé de 
prendre acte de cette démarche. 

 
Il vous a été proposé par délibération de ce jour, que la Commission des Marchés passés 

selon une Procédure Adaptée (C.O.M.A.P.A), instaurée par le règlement intérieur pour la passation 
des marchés passés selon la procédure adaptée adopté par délibération n n°2020-1104 en date du 
25 juin 2020, soit composée des mêmes membres titulaires et suppléants que ceux de la Commission 
d’Appel d’Offres permanente (C.A.O.). Cette harmonisation garantit la cohérence et la transparence 
des avis rendus pour l’ensemble des marchés publics de la collectivité, tout en simplifiant le 
fonctionnement administratif. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 – PROCEDER à l’élection des membres titulaires et suppléants de la 

Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) et de la Commission des 
Marchés passés selon une Procédure Adaptée (C.O.M.A.P.A.) 
selon les modalités précisées ci-dessus.  

 
Sont élus par 72 voix sur 72 suffrages exprimés : 

 

Titulaires 

1 - Antoine GERARD 

2 - Claude GASNIER 

3 - Axel MOREL 

4 - Jean-Marie GAUDIN 

5 - Thierry RAUX 

 

Suppléants 

1 - Alexandra TERTRE 

2 - Jacky LECOQ 

3 - Andrée DUVAL 

4 - Nicolas DAVY 

5 - Jean-Louis PELLERIN 

 
 



2 -  DECIDER  qu’il est pourvu au remplacement d'un membre titulaire de la 
Commission d'Appel d'Offres (C.A.O.) et de la Commission des 
Marchés passés selon une Procédure Adaptée (C.O.M.A.P.A.) 
selon les règles exposées ci-dessus, 

 
 

3 – DIRE  que ce remplacement est automatiquement effectif dès la 
constatation de l’empêchement définitif du titulaire concerné, 

 
 

4 – DECIDER  de l’envoi par voie dématérialisée des convocations aux C.A.O. 
et C.O.M.A.P.A., sauf pour les membres l’ayant expressément 
refusé. 

 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 
 
 
 
 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 
 Véronique NOËL Jérémy PRÉVOST 

 
 




